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PROGRAMME
Formation a la mission
SSCT (Sante Sécurité et
Conditions de Travail) des
membres du CSE
entreprises de plus de 50
salariés
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Formation a la mission SSCT (Sante Sécurité et Conditions de Travail) des
membres du CSE entreprises de plus de 50 salariés

Référence : QVCTCSE2402

Nombre de stagiaires max : 10

Public en situation de handicap :
Notre organisme est charté Handicap +. Chaque apprenant en situation de handicap peut effectuer une
demande d'adaptation de sa formation à l'adresse suivante : handicap@devictio.fr

Public visé :

Membre du CSE

Objectifs :

Développer la capacité à se positionner dans le contexte légal de son intervention en tant que membre du
CSE
Comprendre les procédures de formation et le fonctionnement du CSE
Familiariser avec les pouvoirs et les prérogatives du CSE en matière de Santé, Sécurité et Conditions de
Travail (SSCT), ainsi que ceux de ses membres
Encourager la démarche préventive en réponse aux défis de la Santé et Sécurité au Travail (SST)
Acquérir les compétences et les outils nécessaires pour anticiper les risques professionnels et améliorer les
conditions de travail
Avoir une connaissance approfondie des enjeux et des principes de la prévention, et être capable de mettre
en place des outils pour prévenir les risques tout en recommandant des mesures d’amélioration des
conditions de travail
Analyser les accidents du travail afin de proposer des solutions correctives efficaces
Maîtriser les fondamentaux de la communication et de l’animation en tant qu’élu du CSE
Identifier les moyens d’améliorer les conditions de travail face aux évolutions du monde professionnel

Moyens techniques et pédagogiques :

Mise à jour des connaissances théoriques et pratiques. Nombreux exercices, études de cas et simulations
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directement liés aux situations de travail.
Approche pédagogique active favorisant la mise en pratique pour une meilleure assimilation (méthodes
interactives, jeux de rôle, vidéos, quiz, jeux interactifs, etc.).
Utilisation des situations réelles des participants. Les documents d’entreprise tels que les PV de réunions,
projets, bilans et programmes SSCT, registres, et le Document Unique d’Évaluation des Risques Professionnels
peuvent être abordés en toute confidentialité.
Possibilité de visite sur site (dans le cadre de formations en entreprise).
Fourniture d’un support de formation.

Modalités d'évaluation :

évaluation pédagogique (orale et/ou écrite) effectuée à la fin de la formation afin d’attester l’acquisition de
compétences. Exercice de synthèse.

Validation de la formation :

Attestation de fin de formation envoyée par mail.

Pré-requis : Maitrise orale et écrite de la langue française.

Durée : 5 jour(s) / 35 heures

Points abordés :

Le fonctionnement du CSE et son rôle dans le dialogue social

Évolution et contexte juridique du dialogue social
Fonctionnement et ressources du CSE
Rôle et mission du Comité Social et Économique Central
Identification du rôle et de la mission au sein du CSE

La démarche de prévention face aux enjeux de la SST et l’analyse des accidents du travail

La législation sur la SST et les acteurs impliqués
Les objectifs de la prévention
Intégration de la dimension de responsabilité
Rôle des différents intervenants internes et externes et positionnement en tant qu’élus au CSE vis-à-vis de
ces acteurs
Méthodes et outils pour prévenir les risques professionnels et améliorer les conditions de travail
Analyse des situations de travail
Principes fondamentaux de l’ergonomie pour prévenir les TMS (Troubles Musculosquelettiques)
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Évaluation et prévention des RPS (Risques Psychosociaux)
Distinctions entre l’accident du travail et la maladie professionnelle
Analyse des accidents du travail pour mettre en place des actions correctives efficaces (outils d’analyse des
risques)

Méthodologie pour la réalisation et la mise à jour du DUERP

Évaluation des risques professionnels et leurs enjeux
Étapes de la démarche d’évaluation des risques professionnels
Risques liés à l’intervention d’entreprises extérieures
Bilan annuel SSCT
Pénibilité au travail
Vérifications périodiques obligatoires
Bonnes pratiques en SST basées sur les principes de la norme ISO 45001 (Système de management de la
santé et de la sécurité au travail)

La communication en tant qu’élu du CSE et les stratégies pour améliorer les conditions de
travail face à l’évolution du travail

Développement de la culture SST par la communication et accroissement de la visibilité du CSE
Affirmation du rôle en tant qu’élu du CSE
Animation efficace d’une réunion du CSE
Gestion des tensions et des conflits
Intégration de la STT dans la RSE
Combinaison de la Qualité de Vie au Travail (QVCT) et de la SST pour améliorer les conditions de travail

Mise en pratique
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NOS TARIFS

INTER dans nos locaux 1990 €* (398 €* / jour)

INTRA dans toute la France sur devis

* Nos formations ne sont pas soumises à la TVA
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